Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)


N°001 INPS SIKASSO
INSTITUT NATIONAL DE PREVOYANCE SOCIALE DE SIKASSO


            1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés (Éventuellement) paru dans [Insérer le nom de la publication] du [Insérer la date[footnoteRef:1]]. [1:  Jour, mois, année] 

1. Direction Régionale de Institut National de Prévoyance Sociale de Sikasso a obtenu des fonds du Budget de l’Institut National de Prévoyance Social (INPS) afin de financer les Travaux de construction des appartements à usage d’habitation au compte de l’INPS de Sikasso et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché [Insérer le nom / numéro du Marché].

2.   Le Directeur Régional de l’INPS de Sikasso sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES APPARTEMENTS A USAGE D’HABITATION AU COMPTE DE L’INPS DE SIKASSO.

3.      La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics à l’article 50, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
4.    Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’Institut National de Prévoyance Sociale de Sikasso, Lassine DIAKITE Tél : (+223) 79 06 22 33 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après l’Institut National de Prévoyance Sociale de Sikasso.
5.    Les exigences en matière de qualification, détaillées dans l’annexe A des Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO) sont entre autres : 

· Avoir réalisé au moins deux (02) marchés de travaux similaires au cours des cinq (05) dernières années (2019, 2020, 2021, 2022 et 2023) d’une valeur de Cent millions100 000 000 francs CFA ;

· Avoir un chiffre annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022 et 2023) de Cent cinquante millions (150 000 000) F CFA ; tirés des bilans ou états financiers certifiés par un expert-comptable ou attestés par un comptable agréer, inscrit à l’ordre. Sur ces bilans, doivent figurer la mention suivante apposée par le service des impôts « bilans conforment aux déclarations souscrites par le service des impôts ».

· Accès à des financements tel que des avoirs liquides, ligne de crédit autre que l’avance de   démarrage éventuel, à hauteur de Cent Millions (100 000 000) F CFA ;
· Les entreprises nouvellement créées et dont la date d’établissement du premier bilan n’est pas arrivée à la date de dépôt des offres sont dispensées de la présentation des états financiers et de la preuve des expériences similaires.

· Toutefois, pour l’appréciation des expériences, la candidature de ces entreprises doit être examinée au regard des capacités professionnelles et techniques, notamment, par le biais des expériences et références obtenues par leurs dirigeants ou leurs collaborateurs.

· Afin de permettre d’apprécier leurs capacités financières, ces entreprises nouvellement créées doivent fournir les déclarations des banques ou organismes financiers habilités, attestant de la disponibilité de fonds ou un engagement bancaire à financer le marché d’un montant d’au moins de Cent cinquante millions (150 000 000) F FCA.

6.      Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement[footnoteRef:2] d’une somme non remboursable de Cent mille (100 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après Direction Régional de l’INPS de Sikasso. La méthode de paiement sera le paiement au comptant et en espèces. Le Dossier d’appel d’offres sera remis en copie dure sur place à la Direction Régionale de l’INPS de Sikasso. [2:  Le prix demandé doit être un juste prix c’est-à-dire destiné à rembourser l’Autorité contractante du coût d’impression du DAO, du courrier et d’acheminement du dossier d’Appel d’offres. Les niveaux du prix ne doivent pas dissuader les candidats de participer à la procédure de mise en concurrence.] 

7.       Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Direction Régionale de l’INPS de Sikasso au plus tard le …………. 2024 à 09heures 30mn. Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus, indiquées, seront purement et simplement rejetées et retournées sans être ouvertes.
8.         Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :  trois millions cent mille (3 100 000 FCFA).
9.         Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de 90 jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.
10.     Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le ……… à [heure] à l’adresse suivante : Direction Régionale de l’INPS de Sikasso Nous vous prions d’agréer, Messieurs, [Formule de politesse]


								         [Signature]
								      [Nom et titre]
								[Maître d’Ouvrage]

